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jSiïEU DE PATERNITÉ. — DÉLAI. — FIN DE NOS-RECEVOIR. 

M"Marie, avocat de M. L..., s'exprime ainsi : 

Dans cette cause, l'adultère de la femme est certain et avoué; 

.recel de la naissance de l'entant n'est pas moins bien établi; 
rendant le désaveu Je paternité formulé par le mari a été re-
jépar une (in de non-recevoir tirée de ce que l'acte de dés-
«1 n'avait pas eu lieu dans le délai prescrit par l'article 
!
10

,ju Coie ivapoieuu. 
U.L.. étaii, eu 1831, élève en architecture, vérificateur de 

Mtimeflis ; il appartenait à une famille honorable, sans for-
tune il avait vingt-et-un ans; il épousa une demoiselle Louise 

,. 'enfant naturel, qui avait pour frères trois autres enfants 
miu'ds, et avait ainsi, au milieu d'exemples détestables, re-
I une mauvaise éducation. 
' Dix années cependant s'écoulèrent assez heureuses dans le 
uéiiaae, non pas toutefois sans quelques nuages, occasionés 

par le g 'ùt 'de M"'" L... pour le monde ci pour le luxe, ce qui, 
raisuii de la situation médiocre des finances du mari, eau-

J un peu de gène et des troubles intérieurs. 

En 18ii, parut dans la maison, comme ami, M. M..., jeune 
tourne appartenant à une bonne famille et qui se destinait à 
Mofessiou de pasteur protestant. Son physique était agréa-

it mais il était iufinne, il ne inarchaft qu'avec des béquilles, 
[piwut à capter l'affection du mari, il demanda à prendre 
m repas chez M..* L... ; ceci accor Jé, il s'ensuivit plus d'in-
imité, et particulièrement entre le pensionnaire et Mme L... 
|îmari conçut d s soupçons, il s'en ouvrit à sa femme, il s'en 

pliquamè ue avec M. M... ; br ;f, celui-ci consentit à s'éioi 

;nev; tuais, un peu plus tard, après quelques scènes de jalousie', 
I™6 L... juge,» à propos de s'éloigner aussi, nous verrons par 
«correspondance qu'à cette mPm ■ époque elle avait, suivant 
BnexflféWou, le cœur barbouillé pour quelqu'un, et ceqiud-
s'uii c'était M. M... 

Touitlois, la reconciliation des époux eut lieu, et M. M... 
ki siéine revint dans la maison. Cetie sorte d'< xisteuce à trois 
|j>>lnni«iiis.aunàmi : dans l'intervalle naquit une jeune fille, 
île mari nctail pas, à cetégaru, exfcinpi u« soupçons ; il tes 
bsifesta sans doute, car ou trouve dans la corre-poudance 
pieure de M"" L... des passages tels que ceux-ci : « (A son 
wi.) Avec tes soupçon?, je craignais que tu n'aimasses pas 
Ketilànt... » « J'aurais été bien malheureuse, si j'étais res-
Wctime de vos soupçons dans la personne de mon en-
k.»

 # 
E L..., qui avait beaucoup travaillé, avait, par ses efforts 

»son intelligence, gagné une sorte de fortune; mais, en 1847, 

%oimdes revers et des embarras qui nécessitèrent parfois 
"absences de sa part. C'est au cours d'une de ces absences, 

&'<847, eue sa femme quitta le domicile conjugal, pour se 
*™r a l. M...; elle prit successivement plusieurs logements, 
J re;evait ce dernier. Cependant, elle éprouva des re-
™«et ft des tentatives pour rentrer avec M. L..., elle lui 

:Knvai alcrs : « Hippqlyte, je suis venue aujourd'hui pour îe 
*i j suis comme une folle...; laisse aller ton cœur, et dis 
>'tu staisheureux de m'avoir... » Malgré ses instances, le 
Wi serjoatra inexorable ; la faute était trop grande. Elle 
iccepta.jès lors cette situation. On était, il ne faut pas l'ou-
«r, en| 847. 

Depuis c'est lt correspondance qui l'atteste, l'irritation 
Mgmentsles deuj côtés, le pardon était impossible aussi 
"en que rapproihement des époux. Mme L... avait d.claré 
1» el.e se n'irait chez sa grand mère, abri respectable, sans 
™dûue
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j
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 enréalité, elle avait pris, rue du Centre, à 
1 If

1
' u.petit ap^rtement, en déclaraut qu'elle était aban-

onneedesn mari. M. M... venait chaque jour dans cet ap-
pwienrjeni, 1 prenait-.es repas chez M

me
 L..., mais il quittait 

" *Mr,asse, tard, le out, comme le disait Mme L... dans ses 
- i»,pour respecteiles convenances, 

j. "to* ns ainsi passe, M
me

 L..., à la suite d'une querelle de 
■
 M

.yvecie propriéiire de la maison, alla habiter Saint-
.[

0U(
- S elle se doua pour veuve d'un architecte, et M. 

••• ^asst pour soi frèi. M. M... était sans cesse chez sa 

'1 l'en sortai qui la nuit ; déjà coupable, lorsqu'il 
eçucomme pinsionaire chez M. L..., il n'était pas alors 

P*yte , depuis, 1 joipit l'hypocrisie à la culpabilité. 
MI L... cependat écivait à son mari, qui lui faisait re-

.seul hommquefaie jamais aimé, quelque légère que 
j u"s « paru ma nduiie. >. 

' „ i psde sabei-sœur, qui habitait en Allemagne, et à 
I! ""écrivait svent, elle avait un style différent, elle se 
L,

 en,t
 commetetime des brutalités de son mari, et sa 

com

 r prenabarti contre M. L..., son frère. « Je ne 
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 pas, dit elle, qu'à défaut de cœur, on perde 

j
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 sentimt, même pour son enfant; il finira sans 
pl
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i'"ugir! sa conduite.... Plus j'avance dans la vie, 
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du'gce pour ceux qui ont l'apparence de la 
iesse de qiques torts... Mon frèrb a aussi des torts 

%S
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.
us

>ieutînles tiens... » 
Pa . ^--larlanissi à sa belle-sœur de M. M... : « Le 

l
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 aiH d
*t pet (c'était lui) est venu me voir (écrivait-elle 

Branl 4 c'est un cœur exeellent, il montre un 
pou ° doeines que je souffre; il m'a remis 100 fr. 
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> P°«r sa fêle. Je suis assez 
I ^j avecl.ouiouvoir les accepter... >. 
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 '«(trahison dont j'ai été victime... J'ai eu la 
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P, tous les quinze jours, tous les huit jours... 
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te
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peeaason toute fraternelle ne doit pas te sur-

firuif' tt,ait pour insPirer de l'amour, il est in-
q

r
 • ' saisine grande intelligence et un cœur d'or... 

qu>,
 tai c,le

 j'avais le cœur barbouillé pour quel-

uem,'"111^01'16 a été mon premier amour, il sera le 

0lla
 en «rmes M"" L... rendait compte de l'état de 

son cœur. Elle avait perdu sa petite fille au mois de septem-
bre 1849; c'est "auprès du complice de l'adultère qu'elle cher-
chait des consolations. 

Dans le mois de novembre 1849, elle devint enceinte des 
œuvres de M..., avec lequel, disait elle dans ses lettres à sa 
belle-sœur, elle n'avait que de pures relations. Il fallait dissi-
muler sa position ; elle alla demeurer à Passy, où elle était 
tout-à-fait inconnue. An mois d'août 1850, naquit un enfant, 
qui fut déclaré, dans l'acte de l'état civil, fils légitime de M

me 

L... et de son mari, M. M... était témoin dans l'acte; il avait 
deja figuré à l'acte de décès de la petite fille ; il était cette fois 
témoin dans l'acte de naissance du petit garçon. 

M. L... ignorait parfaitement tout cela; la correspondance 
continuait entre lui et sa femme, mais seulement à l'occasion 
des secours qu'elle recevait de lui ; jusqu'en 1855, pas un mot 
dans cette correspondance qui fasse allusion à l'accouchement 
de M™ L... en 1850. 

A l'égard de la belle-sœur, la correspondance de M
m

« L... 
était tout aussi discrète jusqu'à la fin do 1850. Mais, le 9 dé-
cembre 1850, elle lui écrivait : « Tu regrettes qu'un sentiment 
plus tendre ne m'unisse pas à M. M... >. Elle avouait ensuite sa 
maternité, et elle ajoutait : « J'ai trop souffert de cette situa-
tion d'enfant naturel, je ne veux pas qu'il en soit de même 
pour mon enfant; mais si mon mari devenait riche, je décla-
rerais alors que cet enfant n'est pas légitime... » 

Et, en février 1851 : « tu regrettes que mon enfant porte 
un nom qui ne soit pas celui de M. M... Comment aurait-on pu 
déclarer MstL_ jwnnin mina», -«-ai- J|r.„- rnXUU^-^^f 3;

 M avait pn fil ire autrement, on laurait fait. Cet enfant est aussi 
gentil que ma Nini ; mais je né sais pourquoi il me semble que 
je l'aime moins... je 11e puis vivre avec M...; il faut b.en gar-
der les convenances. » 

M. M... est décédé cette même année 1851. Mm" L... déclara 
qu'elle n'avait plus qu'à mourir; mais elle n'est pas morte ; 
elle parlait beaucoup de suicide; c'était un Calcul; ses pensées 
ne furent pas si sombres, si sévère. A celte époque, M** L... 
demanda une pension à son mari, qui l'accorda, mais sans 
qu'il fût question d'enfant, et les choses ont ainsi continué de 
1851 à 1836. M. L..., insensiblement, était arrivée à une 
bonne position de fortune. Sa femme prit un ton plus hardi 
et plus élevé; elle osa, le 16 janvier 1856, lui faire somma-
tion, par acte d'huissier, de la recevoir, ainsi que son en-
fant. 

Indigné, M. L... répondit par une demande en séparation de 
corps qu'il motiva sur l'adultère de Mme L... et par un désa-

veu de paternité fondé sur cet adultère et sur le recel de la 
naissance. Un tuteur ad hoc fut donné à l'ehfânt, ce fut If. P... 
Le 24 janvier 1857, un jugement, motivé sur l'adultère re-
connu,, prononça la séparation de co>-ps; quant au désaveu, 
le Tribunal, tout en considérant l'adultère et le recel de la 
naissance comme établis, pensa qu'en raison de certaines cir-. 
constances, notamment de la production d'une lettre de M. 
L..., daus laquelle il disait qu'il avait les mains pleines de 
preuves contre sa femme, il y avait iiedfd'établir par enquête 
si le mari n'avait pas connu là nai-sance de l'enfant désavoué 
depuis plus de deux mois avant le désaveu; c'é':iit la fin de 
non-rece oir résultant de l'article 3i6 du Co le Napoléon. 

' ' L'enqueu; eut lieu ainsi 'qu'O' ir*WBtre-enqreC6r(3P'narîe 
donne lecture de ces pièces.) 

Le 26 février 1858, jugement définitif ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'il résulte de l'enquête à laquelle il a été pro-
cédé que si L... a été, à l'origine, tenu daus l'ignorance de la 
naissance d'Emile Casion, sa f-mme n'a jamais cherché à 
soustraire cet enfant à la connaissance des personnes au mi-
lieu desquelles elle a vécu ni à dissimuler sa maternité; 
qu'au contraire, elle s'est toujours reconnue la mère dudit 
Emile Gaston, l'a allaité, lui a dénué tous les soins maternels 
et paraît ne s'en être jamais séparée; que, notamment, à Pas-
sy, où l'enfant est né, il a eu pendant vingt mois environ cette 
possession d'état aux yeux, non-seulement des voisins, mais 
encore des individus qui venaient visiter ladite femme L..., 
et dont plusieurs étaient certainement, a dit un témoin, des 
amis ou des connaissances de son mari; 

< Que L... père, qui demeurait à Paris comme son fils, si-
non àvec lui, est allé à Passy plusieurs fois chez sa belle-fille, 
y a vu Emile Gaston et a su, par la manière dont il était 
traité, même par la déclaration de la femme L..., que cet en-
fant était le sien; qu'il est extrêmement difficile de supposer 
qu'il n'a pas instruit son fils de cette circonstance; 

« Attendu qu'après avoir quitté Passy, en 1852, la femme 
L... a habité Paris, successivement rue des Champs-Elysées, 
rue de Ponthieu, rue d'Hauteville, passage des Panoramas 
'chez Marquis, chocolatier), enfin à Passy, d'abord chez une 
femme Plé, puis me de l'Eglise, 21 ; 

« Qu'eu supposant, ce qui est douteux, que L... n'ait pas 
connu les deux premiers domiciles, il est certain et attesté par 
les lettres de sa femme, représentées par lui même, qu'elle 
lui a fait connaître tous les autres ; or, celui de la rue d'Hau-
teville remonte au moins au mois d'octobre 1853; 

« Que L... lui a, à plusieurs reprises, même périodique-
ment, envoyé dans ces diverses résidences des secours ; qu'il 
est encore contraire à toute vraisemblance que ces rapports 
continus, quoique très relâchés, ne lui aient pas fourni, en 
admettant qu'il n'ait pas été au-devant par ses investigations, 
l'occasion de connaître l'existance d'Emile Gaston, vivant tou-
jours à côté de sa mère ; 

« Attendu, d'autre part, que L... est en possession de let-
tre adressées à sa sœur par sa femme, et entre autres de 
celles qui contiennent la révélation de la naissance du-
dit enfant, à une époque contemporaine de cette naissance; 
qu'il prétend, il est vrai, n'en être saisi que depuis la som-
mation a lui faite par sa femme de la recevoir au domicile 
conjugal, déclaration confirmée par Céline L..., qui lui a re-
mis lesdites lettres, mais que, sans parler des motifs d'inté-
rêt qui ont placé Céline L,.., depuis son retour en France, en 
1851, sous la dépendance de son frère, il est constant et re-
connu par elle-même, dans l'enquête, qu'à ladite époque les 
relations d'amitié ont été rompues entre elle et sa belle-sœur, 
par le motif, plus ou moins sincèrement allégué, qu'elle au-
rait connu alors toutes les circonstances de la conduite de la 
femme L... envers son mari ; 

« Qu'il suit de là que rien n'a pu l'empêcher de remettre à 
son frère les lettres qu'elle avait conservées, malgré les re-
commandations de sa bi lie-sœur et en vue, sans doute, du 
parti qui eu est tiré aujourd'hui; que tout, au contraire, a dû 
la porter à faire cette remise sans attendre davantage; que 
les présomptions qui précèdent sont fortement appuyées par 
la déclaration formelle de Fanny Delahaye, sœur de la femme 
L..., laquelle déclare qu'au mois de mar§ 1854, son beau-
frère lui a déclaré savoir que sa femme avait un garçon; 
qu'elles sont justifiées d'une manière irrésistible par la décla-
ration de L... lui-même dans sa lettre à la femme Durruty, 
en date du 25 octobre de la même année, enregistrée, conte-
nant cette phrase : « Ses mensonges impudents, quand elle 
n'ignore pas que j'ai les preuves en mains, » phrase absolu-
ment inexplicable si elle ne s'pplique pas à la connaissance 
qu'il avait acquise par les lettres susdesignées de l'existence 
d'Emile Gaston, comme enfant né de la femme L...; que de ce 
qui précède, il résulte que si la naissance d'Emile Gaston a été 
cachée à L..., il a eu une connaissance positive et non pas un 
simple soupçon de cette fraude bien antérieurement aux deux 
mois qui ont précédé son action en désaveu, et qu'ainsi cette 

action rencontre dans les dispositions de l'article 316 du Code 
ftapoléon une fin de non-recevoir insurmontable; 

« En ce qui touche la garde d"Emde Gaston, chef réservé 
par le jugement du 24 janvier 1857 : 

« Attendu qu'il convient à l'âge de cet enfant de le laisser, 
quant a présent, sous la garde et aux soins de sa mère, 

Déclare L... non-vecevable en sa demande, l'en déboute ; dit 
qu Emile Gaston L,.. restera, quant à présent, sous la garde 
de sa mère. » 

Me Marie, discutant ce jugement, établit, en rappelant l'ex-
posé des faits, qu'il y a eu adultère constaté ; que le jugement 
de séparation ne laL-se aucun doute à cet égard. Quant au re-
cel de la naissance, il résulte de, la correspondance elle-même-
lorsqu'elle avait à demander des secours à son mari, M"10 L... 
ne lui donnait pas son adresse, afin qu'il fût daus l'impossibi-
lité de la retrouver ; elle prenait un intermédiaire, et c'esi 

ainsi que, dans une lettre à son mari, du 28 mars 1850, elle 
lui désignait l'a Iresse de Mme Guibert, rue du Ceiitre-Bcuujon, 
« pour remettre à M"18 L... « 

Le jugement même qui a ordonné l'enquête, ajoute l'avocat, 
est plus qu'un simple préjugé sur les faits, certains d'ailleurs, 
de l'a lultôi-e et du recel. 

Quant à ia nature de la preuve de la connaissance qu'aurait 
eue le mari de la naissance de l'enfant, il est indispensable 
d'établir contre lui, non-seulement une simule présomption, 
mais la certitud» j<x«*«-? «»»--»*BO,R--• "7°J '? •«* « <'/• 

- arrêt de la Cour de Paris, dans nu > espèce ou le mari avait 
tiflirifo.!.,.-..^ iiao n i.'^tidfegpaes «Ottpçdu» sur la naissance de 

1 ■ BFaùI, en sommant sa femme, par acle d'huissier, de décla-
rer si elle était accouchée; la Cour n'avait encore vu là que 
des présomptions, tt non la certitude de la connaissance de la 
part du mari. Un autre arrêt de la Cour de Rouen, du 3 mars 
1838, a aussi rejeté, dans des circonstances identiques, la fin 
de non-recevoir de l'art. 316. 

. La jurisprudence, au suplus, s'est constamment montrée sé-
vère, pour l'admission de cette fin de non-recevoir. Parfois, 
elle a rejeté les déclarations même de la mère comme suspec-
tes ; mais lorsque l'adultère est établi, consacré, comme dans 
l'espèce, par un jugement de séparation, les Tribunaux n'ont 
pas hésilé à rejeter cetie fin de non recevoir, dont le résultat 
serait de placer au sein de la famille légitime, un enfant, évi-
demment adultérin. Ils sont d'autant plus scrupuleux en cette 
matière que la Cour de cassation ne révise pas les arrêts des 
Cours souveraines qui confiaient, en tait, l'adultère et le recel. 

Dans l'espèce, le doute est il possibie? la naissance de l'en-
fant est de 1850 ; le mari, s'il l'a connu, a dû en parler à bit n 
des personnes; on devrait pouvoir produire bien des témoins 
à ce sujet. Toutefois, l'enquête n'en a pas un qui déclare sa-
voir quelque fait établissant que le mari avait connaissance 
de l'existence de l'enfant. 

La contre-enquête, d'autre part, établit que M. L... n'a ja-
mais rien dit à ses amis de sa prétendue paternité. Un té-
moin, rappelant la sommation faite par la femme pour sa 
réintégration au domicile conjugal, rappelle en même temps 
la profonde surprise, l'indignation du mari en apprenant 
l'existence de l'enfant que tt"'" L... préten lait y amener avec 
elle t'«n mémo temps, le témoin reud compte des démarches 
faites immédiatement par M. L... pour se renseigne." sur les 
circonstances et le lieu de la naissance du fils de ta femm >. 

Comment d'ailleurs comprendre qu'il fût resté tranquille 
confident de ce fait si grave pour lui, lui qui s'est montré si 
ardent à poursuivre la sépara ion de corps si bien justifiée par 
l'adultère trop bien établi de Mme L... ? 

En réalité, c'est, ainsi qu'on l'a vu par le texte du juge-
ment, sur de simples inductions qu'on s'apome pour préten-
dre que le mari a connu la naissance plus de deux mois 
avant son acte do désaveu. Eh bien! les inductions mêmes 

seraient pour le mari dans l'espèce, et la correspondance 
de Mm° L... est bien autrement expressive que ces inductions. 

En 1853, elle reprochait avec un grande vivacité à son mari 
de ne pas lui donner les secours dont elle avait besoin : M. 
M... était mort en 1831 ; il n'était plus là pour aider aux dé-
penses. 

En 1854, elle se posait encore comme une femme persécutée 
et innocente ; mais eile ne parlait pas encore de l'existence 
d'un enfant; elle ne redoutait pas que M. L... lui reprochât 
sa maternité adultérine; c'est qu'elle savait bien dans quelle 
ignorance il était resté sur cette maternité soigneusement dis-
simulée jusque-là. 

Et, en effet, il n'y a pas un mot sur ce point de l'existence 
d'un enfant auprès d'elle, dans les lettres du mari comme dans 
celles de la femme. 

Voyons cependant les inductions acceptés par le jugement. 
J'accorde que le père de M. L..., que la belle-sœur de celui-ci 
ont connu ce fut, qu'ils ont pu en parler; mais n'ont-ils 
pas pu aussi le taire ? Où est la vérité ? Le fait, a dit la juris-
prudence, doit avoir été positivement révélé au mari. Ici la 
vraisemblance est elle pour la révélation ? 

M. L... père n'aurait sans douie pas manqué de dire à d'au-
tres qu'il avait fait à son fils cette révélation ; eh bien ! pas un 
témoin n'est produit qui vienne eu déposer, il en est de même 
pour ce qui concerne la belle-sœur; elle-même, d'ailleurs, 
déclare u'avoir fait connaître le fait à M. L... qu'en lui remet-
tant les lettres à elle adressées par Mme L... 

Il est nécessaire de dire ici qu'il y avait eu de grands dis-
sentiments entre M. L... fils, son père et sa belle sœur; celle-
ci le traitait fort mai dans sa correspondance. M. L... père 
avait aussi pris parti contre son fils; il avait vu le jeune en-
fant chez MmeL..., il l'avait caressé. La berile-sceur avait imité 
le père; elle ne pouvait douter de l'adultère, dont elle avait 
été la confidente; elle avait aussi vu l'enfant; elle était tenue, 
en raison des précédents et des termes de sa correspondance, 
à de grands ménagements; dans ces circonstances, si quelque 
chose est vraisemblable, c'est qu'il n'y a eu révélai ion au mari 
ni par le père, ni par la belle-sœur. 

On parle d'une conversation entre M. L... et M110 Fanny, 
sa belle-sœur, conversation qui aurait eu lieu aux Tuileries, 
au mois de mars 1854, à propos d'une affaire d'intérêt, con-
versation dans laquelle M. L... aurait dit : « Eh bien ! Louise 
a un garçon ? — Je ne sais. — Je suis à cet égard plus ins-
truit que toi. " Voilà le récit. Il m'est essentiellement suspect. 
D'abord, la famille de M'"e L... tient, on le comprend, à la 
légitimité de l'enfant, qui serait assuré ainsi de la fortune de 
M. L... Mais, en outre, qui comprendra , qui admettra le 
récit de la sœur de Mms L...? C'est après une affaire d'intérêt 
conclue dans le cours d'une promenade, que, d'un ton iudifé-
rent le mari, non par forme interrogative, mais affirmative-
ment, dit que sa femme a un enfant; et la belle-sœur déclare 
qu'elle l'ignore; et le mari qui dit être plus instruit, ne s'in-
digne pas, il se retire dans le plus grand calme! Le Tribunal 
se préoccupe aussi d'une lettre écrite par M. L... à U

me Dur-
ruty, et il y trouve un aveu échappé au mari. Il faut, à cet 
égard, se rendre compte de quelques faits bien simples. 

jjjme Durruty avait écrit à M. L... pour le prier d'être un 
peu plus secourable pour sa femme, qui était à peu près dans 
le besoin. Dans l'intervalle, entre la lettre et la réponse, Mme 

L... s'était présentée chez son mari. Celui-ci répondit alors à 
Mme Durruty qu'il était disposé à donner à sa femme une pen-
sion de 600 fr., malgré les menaces que celle-ci s'était per-
mises à son égard dans cette entrevue. Il est vrai qu'il dit à 
M. Durruty : « J'ai la preuve en main de son inconduite. » 
Mais ces mots n'impliquent pas la preuve de la naissance de 
l'enfant. Si on voulait s'éclairer davantage, pourquoi M""" Dur-

ruty n'a-t-elle pas été appelée à l'enquête? Elle avait dû en-
tendre M. L... s'expliquer de vive voix sur cette prêt nduo 
paternité; on n'a pas osé recourir au témoignage de cette 
dame. 

Mmo L..., dit en terminant Me Marie, est en cause et vient 
soutenir la légitimité de son enfant, après avoir confessé sou 
adultère et le recel de la naissance. Mais il y a ici une famille 
qui doit être protégée,et la famille vit d'amour, de sacrifices, 
de dévoûmfnt; le sang de l'adultère n'y doit pas pénétrer; in-
troduit de force dans h famille , l'enfant de l'adu lère n'y sau-
rait trouver dévoùment, sacrifico et amour. Au point de vue 
moral et légal, j'ai le droit de dire, parlant au no n d'un ma-
ri offensé daus son honneur, qu'il faudra t pro luire contre lui 
des preuves plus éclatantes que la lumière du jour. Or, ce 
qu'on m'oppose, ce sont des inductions, des vraisemblances ; 
.t les inductions, les vraisemblance sont encore pour nous. 
N us combattons pour la vérité contre le mensonge ; c'est ce 

iqui fait mi force et ma foi dans la justice de la Cour. 

M" Descadiilâe; avocat de M. P..., tuteur"aci hoc : 

Les aveux d'une femme sur son inconduite ue peuvent dé-
truire la légitimité d'un enfant. Aussi la loi n'a pas voulu que 
les passions qui pouvaient la dominer pussent prévaloir con-
tre l'intérêt de cet enfant ; et c'est par ce motif qu'un tuteur 

ad hoc lui,es\ donué po^^cljfendre ̂  "a"proclame rette 

vérité que les déchéances sont d'ordre public et doivent dire 
rigoureu-riineni appliquées. Le demandeur en désaveu doit 
donc établir positivement, le recel kl e la naissance, et il doit 
agir dans un délai urécis fixé par la loi. 

Un mot sur les faits de cetie cause. 

A la date môme où M"" I quitta:!, le domicile conjugal, eu 
1847, elle témoignait presqu'aussiiôt, par ses leities à son 
mari, le désir d'y rentrer. Elle n'avait donc pas suivi son 
amant, comme on l'a dit. Elle avait emmené sa petite fille, 
alors âgée d'un an, et après la mort de cette enfant, en I«49, 
elle manifestait encore son affe lion pour sou mari, son désir 
de se réunir à lui, tout eu lui reprochant d'avoir près de lui 
une autre femme. 

C'est au mois d'avril 1850 que Mm" L... est allée habiter 
Passy. Avait-elle alors quelque chose à dissimuler? Non; elle 
gardait sou nom, elle recevait ses parents, ses amis; cfe avait 
près d'elle son enfant que tout le monde pouvait voir. Sa cor-
respondance, même avec sa belle-sœur, utt' Stait sa maternité 
comme étant l'œuvre de M. M... ; pas do recel, par conséquent. 
Cet aveu, elle a cherché plus tard à le détruire, en priant sa 
belle-sœur, qui en avtit reçu la confidence, de brûler ses let-
tres; mais cette précaution n'indique pas davantage la pensée 

du recel. . 
Mlle L... a remis ces lettres à son frèra, M. L...; elle était 

alors dans un état de gê,ne; sou frère lui est venu en aide, et. 
dès iors, elle n'a pas hésité à l'instruire en lui remettant la 
correspondance de M

me L.... 
Et c'est parce qu'il av*H les lettres', que, plus tard, dans la 

conversation avec MUa Fanny, sœur de *!■»• L..., en 1»Si, M. 
L... disait qu'il était plus insTuit que Fanny elle-même, sur 
l'existence de l'enfant de Mm L.... 

M. L... a dit qu'il avait d>s preuves en mains ; que signifia 
ce propos, s'il ne se rapporte pas à la correspondance qn'il 
avait reçue de M"8 L..., t* sœnr? 

EJI réalité, toul ceque voulait M. L..., cétait que sa femme 
ne parût pius chez lui ; mais, Ineu que connaissant l'exis-
tence de l'enfant, il ne v°u!ait pas se donner les ennuis d'un 
procès en désaveu. 

Le procès en séparation a eu lieu ; mais le jugement de sé-
paration n'a pas eu pour résultat d'établir le recel de la nais-
sance; et l'enquête a suffi animent démontré que M. L... avait 
connu, bien plus de deux mois avant l'acte de Jésaveu, l'exis-
tence de l'enfant. 

M" Descadiliao f asse en revue les argumentations par les-
quelles le jugement dont est appel a constaté ce fuit d'où naît 
la fin de non-recevoir oppo.-éeâ M. L... 

M0 Nicolet, avocat de Mme L... : 

M™ L... vient ici défendre un intérêt supérieur au sien 
propre. Ses fautes sont à e'ie ; elle s'élève au-dessus de ces 
fautes, elle soutient l'intérêt de sont enfant, et c'est par là 
surtout qu'elle est dans le draitde légitime défense. 

Mmo L..., dit-on, a été condamnée, elle a été flétrie; mais 
si quelqu'un peut lui jeier la pierre ce n'tstpas M. L...; 
M. L... qui a été jugé par la famille, jugé et condamné aussi. 

On a fait des erreurs et des fautes de Mme L... un tableau 
mensonger. Dès 184-2, elle a fui le domicile conjugal; il fal-
lait bien fuir les violences de son mari, ses jalotisies affectées. 
Elle est revenue près de lui en 1845; un enfant est né; l'u-
nion du ménage paraissait cimentée. Mai-, eu 1847, elle a dû 
partir de nouveau ; M. L... était alors à livré a une conduite 
de désordre, il vivait en état d'adultère, et il se délivrait d'un 
grand embarras en abandonnant sa femme. 

A cetie même époque, la sœurdeM. L... écrivait à Mm° L... : 
« La conduite de mon frère envers mon père a bien prouvé 
qu'il 11'était pas dans son droit... Sa conduite a été toiijo .rs 
plus que légère... J'avais espéré qu'il abandonnerait ses vilaines 
connaissances. Maintenant, ma pauvre Louise, je n'y puis plus 
compter. » 

En 1848. en 1850, même langage de cette sœur sur le 
compte de M. L.... qu'elle accusait de légèreté, de négligence. 
« Mon affection pour lui, disait-elle, est prête à se changer en 

inimitié... » 
La correspondance du père de M. L,,. renferme des passa-

ges de même nature. 
M. L..., ainsi que je l'ai dit, après avoir abandonné sa fem-

me en 1847, a vécu depuis en état flagrant d'à lultère, en sorte 
que le triomphe de sa cause serait peut-être aussi celui de 
quelque fruit de cet adultère. 

La fin de non-recevoir opposée à l'action en désaveu est sans 
nul doute respectai.le et doit être rigoureusement appliquée ; 
elle protège l'innocence de l'enfant et sa légitimité; la loi 
exige, à cet égard, des conditions preci.es, positives; elle fixe 
un délai pendant lequel le mari prutV>pter,eiitre le silence et 
le cri de son honneur; mais le recel fût-il évident, elle inter-
dit toute action à celui qui ne s'est pas conformé à ce délai im-
pératif. 

En pareille matière, pour répousser cette action, il est per-
mis de recourir aux présomptions légales, BUX témoignages, 
aux écrits, or, dans l'espèce, nous produisons tous ces élé-
ments de démonstration. 

Me Nicolet termine eu parcourant les documents qui ont dé-
terminé la conviction du Tribunal. 

La cause, attendu l'heùre avancée, est continuée à lun-

di prochain pour les conclusious de M. l'avocat-général 

Barbier. 
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Présidence de M. Haton. 

Audience du H décembre. 

FABRICATION ET USAGE D'UN FAUX TIMBRE D'UNE ADMINISTRA-

TION DE CHEMIN DE FER. — BILLETS MILITAIRES. — DEUX 

ACCUSÉS. 

Les administrations de chemins de fer ne sauraient trop 

se tenir sur leurs gardes, car les immenses ressources 

dont elles disposent sont le point de mire incessant des 
plus ardentes et des plus coupables convoitises 

ment un employé infidèle avait pu, en ne dénaturant pas 

les coupons d'actions et d'obligations déjà payés, les re-

mettre en circulation, les faire payer de nouveau et réa-

liser en deux mois de temps une somme de 67,600 fr. 

Aujoui d'hui, c'est du chemin de fer d'Orléans qu'il s'a-

git et de fraudes imaginées par un de ses employés, 

fraudes qui, si elles eussent réussi, pouvait mettre des 

sommes énormes dans les mains de leur auteur et de son 

complice. Heureusement pour l'administration et pour la 

morale publique, l'intermédiaire que les accusés avaient 

voulu associer à ces fraudes les a révélées à la compa-

gnie, qui lui lui a prescrit de s'y prêter, de sorte que la 

compagnie a, pendant l'opération, encaissé les sommes 

qu'on lui volait et n'a éprouvé d'autre préjudice que de 

savoir qu'elle avait dans son personnel un employé infi-

dèle. 
Les deux accusés sont les nommés Pierre-Thomas-

Auguste-Alexandre Fleury, quarante-trois ans, marchand 

de comestibles, ancien employé du chemin de fer; 

Me Lachaud, avocat, est chargé de sa défense, et Martial 

Plaignand, trente et un ans, contrôleur en chef du che-

min de fer d'Orléans à la gare de Paris. Il est défendu 

par Mc Nogent-Saint-Laurens, avocat. 
Le siège du ministère public est accupé par M. l'avo-

cat-général Oscar de Vallée. 

Voici le texte de l'acte d'accusation : 

« Les nurnm<îa Fiou-y, auci^n facteur à la compagnie 
du chemin de 1er d Orléans, révoque pour rin.u»aJ..., „4 

Plaignaud, contrôleur-chef à la gare de Paris, dans la 

même administration, associés tous deux depuis un an 

environ pour un commerce de comestibles, imaginèrent 

au mois de juillet dernier (1858) une habile combinaison 

à l'aide de laquelle ils résolurent de détourner des som-

mes considérables au préjudice de la compagnie d'Or-

léans. 
« Pour bien, comprendre cette combinaison, il est in-

dispensable de connaître le système adopté par la compa-

gnie pour la délivrance et la vérification des billets remis 

à des militaires. Aux termes des conventions arrêtées avec 

le gouvernement, les militaires, voyageant sur le chemin 

de fer, ne paient que le quart du prix fixé par les tarifs. 

Pour la facilité du contrôle et de la comptabilité, le rece-

veur du bureau de départ délivre au militaire, à l'instant 

Où il acquitte le prix ainsi réduit, un billet de carton 

semblable à ceux que reçoivent les autres voyageurs; 

seulement, il coupe ce billet aux deux tiers de sa lon-

gueur et conserVe la portion ainsi retranchée. La date du 

{
'our de départ est, en outre, marquée, à l'aide d'un tim-

>ie sec, en haut du verso du billet, au lieu d'êlre mise au 

bas du recto. Enfin, au verso, au-dessous de la date du 

départ, on imprime avec un timbre humide le mot mili-

taire. Le contrôle devient ainsi facile à l'arrivée, et le re-

ceveur peut, de son côié, établir aisément son compte à 

l'aide des rognures qu'il a conservées. 
« La liaude concertée nitre les accusés consistait à 

transformer, à l'arrivée à Paris, un certain nombre de 

billets ordinaires en bidets militaires, et à s'approprier 

ainsi les trois quarts du prix payé parles voyageurs ci-

vils. Pour atteindre ce but, il leur suffisait de s'entendre 

avec le receveur d'une gare de province; celui-ci conser-

verait chaque jour, à « haque départ, les trois quarts du 

prix d'un certain nombre de places, ne tenant compte à 

l'administration que du dernier quart, comme si les bil-

lets avaient été remis à des militaires. Au lieu dè frapper 

le timbre sec indicatif du jour du départ au recto du bil-

lot, n le plaçait au verso. Pia»guaud, averti par ce signe, 

rognait à l'arrivée des billets ainsi marqués et y apposait 

un faux timbre portant le mot militaire ; et le receveur 

pouvait, à chaque réquisition de ses chefs, justifier de la 

régularité apparente de sa comptabilité. 
« C'est au receveur de la gare de la Bastide (Bordeaux) 

que Fleury se décida à communiquer son coupable pro-

jet, afin de le mettre à exécution. Ce dernier, nommé 

Hourlier, parfait honnête homme, répondit d'une maniè-

re évasive aux premières propositions qui lui étaient 

adressées, et il s'empressa de prévenir son chef. 11 lui fut 

ordonné d'accepter ces propositions. 
« En conséquence, après un voyage à Paris, pendant 

lequel il fut mis par Fleury en rapport avec Plaignaud, il 

commença à opérer les retenues qui avaient été concer-

tées Ainsi, le 16 août, il marqua au verso trois billets 

de l10 classe, un de 2e et quatre de 3e, et il conserva les 

trois quarts do prix de ces places. Ces billets furent frap-

pés, à l'arrivée, du timbre humide portant le mot mili-

taire-^ ils furent également rognés comme les billets mili-

taires. Les choses se passèrent de la même manière pen-

dant onze jours; après quoi les deux accusés furent arrê-

tés. Dans ce court espace de temps, la fraude n'ayant 

porté que sur trente et un billets, la perte pour la compa-

gnie se sentit « levée à 3,225 fr.90c.si Hourlier n'eût pas 

été un employé fidèle et n'avait versé cette somme dans la 

caisse de la compagnie. 
« 11 n'a pas été possible de retrouver au domicile des 

accusés le faux timbre à l'aide duquel le mot militaire a 

été été apposé sur les billets falsifiés ; mais l'instruction a 

éiabli que ce timbre avait été gravé par le nommé Decour-

celle, graveur, au Pateis-Roya], sur la demande de Fleu-

ry, auquel il a été remis. Fleury est obligé d'avouer cette 

circonstance ; il prétend seulement qu'il n'a agi que d'a-

près les instructions de Hourlier; qu'il a envoyé à Hour-

lier le timbre dont il s'agit, et qu'il ignorait même quelle 

empreinte il portait. 
« Paigtiaud proteste, de même que Fleury, de son in-

nocence. 11 avait déclaré d'abord ne pas connaître Hour-

lier; plus tard, il est convenu avoir déjeuné avec lui; 

mats il persiste à nier sa participation à toute espèce de 

concert frauduleux. 
« Les affirmations réitérées de Hourlier, les détails 

précis donnés par lui dans l'information, et surtout les 

ré\élations faites par lui à ses chefs à l'époque même où 

il a été l'objet des premières tentatives essayées pour le 

corrompre, ne permettent pas de s'arrêter aux dénéga-

tions des accusés. Il est d'ailleurs certain que trente et un 

billets ont clé falsifiés, qu'ils n'ont pu être falsifiés qu'à 

l'arrivée à Paris, et que c est entre les mains de Plaignaud 

qu'ils ont passé. Enfin, une lettre écrite par Fleury à 

Hourlier le 22 août suffirait pour justifier complètement 

l'accusalion. Fleury s-e félicite, an effet, dans cette lettre 

du succès obtenu et il demande à Hourlier de lui envoyer 

1,000 francs sur les bénéfices réalisés, lui rappelant que 

la masse doit se partager par tiers. 

« En conséquence, sont accusés, etc. » 

Dans l'interrogatoire Irès-détaillé que leur a fait subir 

M. le président, les accusés persistent dans leurs dénéga-

tions. Fleury prétend, quand on lui oppose la lettre si ex-

plicite du 22 août, qu'il n'a pas écrit cette lettre à M. 

Hourlier. « Je voulais, dit-il, écrire à M. Henry, à Lon-

dres ; ma main a tourné, et j'ai mis sur l'adresse : Mon-

sieur Hourlier, à Bordeaux. » C'est en vain que M. le pré-

sident l'engage à réfléchir sur cette explication, à remar-

quer combien il est grave pour lut que les faits mentionnes 

dans cette lettre se soient trouvés confirmés et vérifiés 

non en ce qui concerne le sieur Henry de Londres, mais 

le sieur Hourlier de Bordeaux ; l'accusé persiste dans son 

dire. 
Quant à Plaignaud, il explique l'accusation dont il est 

l'objet, par des motifs de haine et de vengeance qu'il prête 

à_AL Hourlier. Celui-ci auraiLenJLy^ajieux ans, un dé-
mander, à lui Plaignaud, de lui renvoyer des muets ayant 

déjà servi, afin de les employer à se couvrir de cette perle. 

Nous verrons plus tard ce qu'est devenue cette préten-

tion de l'accusé. 

On entend les témoins. 
M. Hourlier raconte les faits que l'acte d'accusatiun a 

fait connaître, et il en maintient la parfaite exactitude. Le 

témoin proleste contre l'imputation dirigée par Plaignaud 

à l'occasion des 400 fr. dont il vient d'être parlé, et il 

donne une explication qui sera confirmée plus tard par 

un témoin à décharge, assigné par Plaignaud. 
M. S daeroup,chef d'exploitation du chemin deferd'Or-

léans, rend compte des révélations que lui a faites M. 

Hourlier, de l'ordre qu'il lui a donné de se prêter à la 

fraude concertée et de la manière dont ce témoin, qu'il 

tient pour fort honorable, s'est conduit dans cette affaire. 

C'est le 12 août que Hourlier lui a révélé la fraude qu'on 

méditait et qu'on a exécutée à partir du 16. 
M. Molinos, chef de gare à Paris, a fait constater par 

des procès-verbaux dressés à la gare d'Orléans que les 

billets partis de Bordeaux y passaient sans avoir subi 

d'altération, et il a fait constater à Paris les altérations 

qu'ils avaient subies. 
M. Decourcelle, graveur à Paris, a reçu de Fleury la 

commande d'un timbre portant le mot militaire. Fleury 

lui a dit que c'était pour un sous-officier de l'armée qui 

avait perdu un timbre semblable et qui voulait le remphv 

cer pour n'être pas puni par son capitaine. Fleury lui a 

r°°T—JJ p -"Qnf les caractères u" 1 et 
deux lignes parallèles. II devan faire exécuter d'autres 
timbres pour laire la série des nu- î a v. 

Fleury, ieterrogé par M. le président, dit que ces tim-

bres devaient être apposés par lui sur « les gigois » de 

son commerce; mais il ne peut expliquer pourquoi il a de> 

mandé deux lignes parallèles à la suite du n° 1. 

On entend un grand nombre de témoins à décharge à 

la requête de Plaignaud. 
Les deux dernières dépositions ont seules présenté de 

l'intérêt. 
Le sieur Porte, facteur enregistrant, dit qu'il y a deux 

ans, il a entendu le sienr Eysac, chef de train, dire à 

Plaignaud que le chef de gare de Bordeaux, le sieur 

Hourlier, avait un déficit de 400 fr. et qu'il le priait de 

lui envoyer des billets pour le couvrir. 
M. l'avocat général Oscar de Foliée : Témoin, quel 

sens avez-vous donné à cette proposition? 

Le témoin, qui paraît ne pas comprendre, hésite et 

balbutie une réponse qui ne répond pas. 
M. l'avocat-général -. N'avez-vous pas compris qu'il 

s'agissait d'une action malhonnête proposée à Plaignaud? 

Le témoin : Peut être bien. 
M. le président -. Vous savez bien ce que c'est qu'un 

vol? 
Le témoin : Oui, monsieur. 
M. le président : Eh bien ! c'était un vol qu'on propo-

sait à Plaignaud. 
Le témoin : Je crois que oui. 
M l'avocat-général -. M. Solacroup veut-il nous dire 

s'il faut beaucoup d'intelligeuce pour remplir les fonc-

tions qui sont confiées au témoin? 
M. Solacroup : Son emploi est un emploi de machine 

qui consiste à inscrire les déclarations faites par les voya-

geurs. 
M. I avocat-général, à Porte : Eh bien ! si vous avez 

compris qu'il s'agissait d'un vol, comment n'avez-vous 

pas averti vos chefs du secret que vous aviez surpris? 

Vous ne méritez pas de rester une heure de plus dans 

l'administration. 

Le sieur Eysac est entendu. 
« Il y a deux ans, dit-il, au moment où je partais de 

Bordeaux avec mon train, M. Hourlier médit : « Je ne 

sais pas comment cela se fait, mais j'ai un déficit de 170 

francs ; il faut croire qu'il y aura eu des billets militaires 

en double ou toute autre erreur. Voyez donc aux gares de 

Tours, de Blois, d'Orléans et de Paris s'il n'y a pas eu 

d'erreur, et priez M. Plaignaud, s'il découvre ces er-

reurs de me renvoyer les billets. « 
M. le président : Ainsi se trouve expliqué, MM. les 

jurés, cet incident que Plaignaud a dénaturé pour en 

faire un argument de sa défense. La déposition que vous 

venez d'entendre confirme l'explication que M. Hourlier 

vous a donnée, et vous voyez qu'il n'y a là rien que de 

très simple et de très naturel. Porte, revenez. 
Le témoin précédent vient se placer à côté du sieur 

Eysac, qui maintient la parfaite exactitude de son récit et 

qui insiste sur ce fait qu'il était chargé de faire, et qu'il 

a fait, la même demande aux gares intermédiaiies entre 

Bordeaux et Paris. 
' M. le président, au témoin Porte : Vous avez transfor-

mé un fait innocent en un fait, coupable, et vous vous 

êtes mis dans le cas de compromettre votre liberté en fai-

sant ici une déposition de complaisance. Si voire inintel-

ligence ne nous était pas deux fois démontrée, nous vous 

ferions arrêter. Retirez-vous. 
M. Hourlier : Je demande à présenter une observation, 

afin que tout soit bien expliqué et éclairci. Les erreurs de 

la nature de celle dont il était question alors sont assez 

fréquentes. Alors que j'étais à Nantes, j'ai eu une erreur 

de 150 fr. à signaler, et j'en ai été couvert par la compa-

gnie. Quelque temps après, j'ai trouvé 150 fr. en plus 

dans ma caisse; je me suis empressé d'eu informer mes 

supérieurs, et j'ai versé ces 150 fr. dans leurs mains. 

Après cet incident, l'audience est levée et renvoyée à 

demain dimanche, onze heures. 

Audience du 12 décembre. 

Les débats ont été repris à onze heures. 

L'accusé, cédant aux sollicitations de son défenseur, 

M" Lachaud, demande à faire une déclaration à la Cour, 

et reconnaît qu'il est coupable des faits qui lui sont repro-

chés. 
M. le président: Vous faites bien de renoncer aux dé-

négations dans lesquelles vous avez persisté hier, et il me 

reste à vous demander avec qni vous avez commis le cri-

me dont vous vous avouez coupable? 
Fleury : Monsieur le président, j'ai eu pour complice 

une autre personne, je le reconnais ; mais je demanda à 

n'être pas interrogé sur son nom : je désire ne pas le faire 

connaître. 
M. le président annonce aux défenseurs qu'il sera posé 

au jury, comme résultant des débats, une question de 

complicité par aide et assistance, en ce qui touche l'ac-

cuse Plaignaud. 

M. l'avocat-général Oscar de Vallée développe les char-

ges de l'accusation. , 
M*- Lachaud et Nogent Saint-Laurens présentent la dé-

fense des accusés Fleury et Plaignaud. 
Le ministère public et les défenseurs échangent des ré-

pliques et M. le président résume les débats. 
Le jury, après une délibération d'une demi-heure, rap-

porte un verdict qui déclare Fleury coupable de fabrica-

tion et d'usage du faux timbre ; Plaignaud est déclaré non 

coupable comme coauteur de ces laits, mais coupable en 

vertu de la question posée comme résultant des débats, 

de s'être rendu coupable de ces faits par aide et assis-

Fleury et Plaignaud sont condamnés à cinq années 

d'emprisonnement et 100 fr. d'amende. 
Fleury à l'expiration de sa peine, sera soumis pendant 

i.,w' --- ^mhre d'années, à la surveillance de la po-

AVÎS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 
Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 13 DÉCEMBRE. 

La Conférence des avocats, présidée par M. Plooque, 

bâtonnier de l'Ordre, assisté de M. Rivolet, membre du 

conseil, a décidé aujourd'hui la question suivante : 

« Le ministère public a-t-il le droit de former opposi-

tion au mariage, toutes les fois que l'empêchement qu'il 

invoque, dirimant ou même simplement prohibitif, est 

fondé sur une loi d'intérêt général et d'ordre public? » 

(Secrélaire-iapporteur, M. Stainville.) 
MM Hovrr PI. Rérard desGlaieux, ont soutenu l'afïir-

m^ti vc. 
MM. Batbédat et Aymé, la négative. 

Après le résumé de M. le bâtonnier, la Conférence, con-

sultée, a adopté l'affirmative. 
Lnndi prochain, la Conférence décidera la question 

suivante : 
« Est-il interdit au subrogé-tuteur comme au tuteur, 

d'acquéiir, soit dans une vente forcée, soit dans une venté 

volontaire, les biens du mineur? » (Secrétaire-rapporteur 

M. D'Herbelot.) 

— Le sieur Godin, crémier, rue de la Cité, 20, et Petit, 

gérant-directeur de la Laiterie centrale, faubourg Saint-

Denis, 148, ont comparu aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel, sous prévention de vente et mise en vente 

de lait falsifié. 
M. le président Gislain de Bontin : Voilà un procès-

verbal d'où il résulte que, marchand en gros et laitier au 

détail mettent de l'eau dans le lait ; on saisit chez Godin du 

lait, on trouve dans sa boutique des jarres non débou-

chées ; elles étaient encore scellées du cachet de la Lai-

terie centrale; on les ouvre, on prend un échantillon du 

lait, et analyse faite, on reconnaît qu'il contient 14 pour 

100 d'eau Ainsi, la grand * entreprise qui s'intitule pom-

peusement Laiterie centrale, qui fournit aux détaillants de 

Paris, leur donne du lait contenant 14 pour 100 d'eau. A 
Son tour, lo marchand fait son môlungoot l'on trouwo d:»,n» 

l'échantillon du lait trouvé chez Godin et qui n'était plus 

sous scellé, 21 pour 100 d'eau ! 
M. Adrian, pharmacien attaché à la Laiterie centrale, 

déclare que cette administration a un cabinet d'analyse, 

le lait est examiné au fur et à mesure qu'il arrive de chez 

les cultivateurs : «. Eh bien, dit le témoin, depuis deux 

ans que je remplis mes fonctions à la Laiterie centrale, il 

nous a été impossible, malgré toutes nos recommanda-

tions, malgré nos soins particuliers, d'empêcher les gens 

de la campagne de mettre ds l'eau dans leur lait ; ainsi je 

vais citer un exemple... » 
M. le président -. C'est inutile, monsieur, nous savons 

parfaitement cela; lalaiterie centrale fait les achats: qu'el-

le prenne plus de précaution encore, c'est son affaire, elle 

est responsable; on trouve daus les boîtes cachetées par 

elle du lait contenant de l'eau, tout est là. 
Le Tribunal condamne le sieur Petit à un mois de pri-

son et 100 fr. d'amende ; le sieur Godin à six jours de 

prison etôOfr. d'amende. 
Ont été condamnés ensuite pour pareil délit : 

Le sieur Charpentier, crémier, 8, rue Geoffroy-l'Asnier 

(18 p. 100 d'eau), six jours de prison et 50 fr. d'amende. 

— La femme Besson, laitière, rue de l'Hôtel-de-Ville, 55 

(17 p. lOOd'ean), sixjoursde prison et 50 fr. d'amende. 

— Le sieur Codron, crémier, rue des Juifs, 3(19 p. 100 

d'eau), six jours de prison et 50 fr. d'amende,—etle sieur 

Drouard, crémier, rue de l'Hôtel-de-Ville, 31 (17 p. 100 

d'eau), six jours de prison et 50 fr. d'amende. 
D'autres laitiers étaient cités ; îls ont positivement dé-

claré que le lait saisi chez eux était tel qu'ils l'avaient re-

çu de leurs fournisseurs dont ils ont donné les noms. Ces 

causes ont été remises à huitaine, époque à laquelle les 

fournisseurs seront cités. 

Le Tribunal a condamné ensuite : 

Le sieur Grajon, boulanger à Yillejuif, Grande-Rue, 89, 

pour un léger déficit sur un pain de 2 kilos, à ;> fr. (l'a-

mende. ■— La femme Desfrène, caissière, du sieur Dubois, 

boucher, rue des Saussaie), 4, pour n'avoir livré que 2 

kilos 250 grammes de viande sûr 2 kilos 350 grammes 

vendus, à 100 fr. d'amende et aux dépens solidairement 

avec le sieur Dubois. 

— Jules Radier est un de ces enfants de Paris qui n'ont 

pas eu d'enfance et qui ne seront jamais homme; il a dix-

nu,t ans, à sa taille on lui en donnerait douze, mais a ses 

gestes, à sa voix, à son langage, il en a quarante. Trois 

ans de correction, deux condamnations pour vol, voilà 

sous quels auspices il se présente devant le Tribunal cor-

rectionnel pour y répondre à une prévention de vol. 

M, le président : Vous êtes prévenu d'avoir volé qua-

rante porte-monnaie au préjudice d'une marchande, la 

femme Cabit. 
Jules (les yeux en l'air et d'un air distrait) : La femme 

Cabit, connais pas. 
M. le président : Mais vous connaissez ses porte-mon-

naie. 
Jules : J'ai trouvé des porte-monnaie dans la rue Mé-

nilmontant, s'il sont à madame, rien de mieux. 

M. le président : Mais vous en avez vendu plus de la 

moitié. 
Jules : Naturellement ; quand on trouve dans la rue on 

peut vendre idem ; c'est une preuve qu'on ne se cache 

pas. 
M. le président, à la femme Cabit : Reconnaitriez-

vous vos porte-monnaie si ou vous les montrait ? 

La femme Cabit : Oh ! monsieur, ils seraient dans un 

M. Terprésident'-" Vous les reconnaîtriez les 

més, à ce qu'il paraît, mais il vaut mieux 
les 

désert, au fin fond de l'Amérique, que je les reconnai i 

tr&is 
Pendant que l'audiencier ouvre le paquet contenant les 

porte-monnaie, et avant qu'il en ait exhibé un seul, la 

femme Cabit, restée à la barre, s'écrie : « Oh! ça doit 

être mes porte-monnaie ; je les sens rien qu a 1 odeur, vous 

savez cuir de Russie, qui s'entend laçon cuir de Russie. 

L'audiencier lui présente un porte-monnaie; elle avan-

ce sa main comme pour le repousser : « Vous donnez pas 

la peine, si vous plaît, je le reconnais, je les reconnais 

tous ■ je vas vous faire leurs portraits : il y en a des 

bleus, des noirs, des chamois; il y en a avec es portraits 

de Sa Majesté l'Empereur et l'Impératrice; il y en a un 

de l'Empereur. 1"; je les reconnais tous...» 
,ûs yeux fer. 

ouvrir. (Or, 

lui en présente "d'autres.] 
La femme Cabit : Ah ! voilà mon petit laune et mon pe. 

tk.MQrte-or, un vrai bijou. Quand je pense que ce petjt 
TT . 7? T' i J ~ - Vo-nyinnaie 13 sous quand ils me coûtent 18 fr. la douzaine, donc pour gagner oa ,Yr 

faut les vendre 39 sous la pièce et 49 sous dans les grains 
quartiers. 

Un marchand bimbelottier vient déclarer que le préve. 

nu est venu lui proposer à acheter des porte-monnaie au 

prix de 12 sous pièce. Voyant, dit-il, que les porte-mon-

naie qu'il m'offrait valaient plus de 30 sous, j'ai appelé 

un sergent de ville et je lui ai dit : « Vous pouvez blo-

quer ce jeune homme en toute assurance, je vous le donne 

pour un voleur pour de bon, c'est écrit sur sa figure et 

sur ses porte-monnaie. 
La femme Cabit, au témoin : Jeune homme, vous avez 

agi comme un petit ange ; vous êtes la perle du commer-

ce ; s'il n'y avait que des hommes comme vous, les mar-

chands seraient trop heureux ; vous méritez gloire et res 

pect et une médaille d'honneur. 

Le témoin : En faut pas tant que ça; j'ai agi que pour 

mon intérêt, pouvant pas soutenir la concurrence contre 

les voleurs. 
Pendant ce colloque entre le témoin et la femme Cabit 

Jules Rodier fait un tortillon avec son mouchoir et parait 

ne pas entendre le jugement qui, attendu la récidive le 

condamne à treize mois d'emprisonnement. 

— Un crime a été commis hier matin rue de Fourcy-

Saint-Antoine. Depuis deux mois, un ouvrier nommé 

Henri Zscharmack, qui n'a pas encore atteint sa vingt et 

unième année, et dont le domicile actuel était inconnu 
.u.:» .._ !„ „,,;, A„ finmpHi an dimanche dans une mai-
son publique de la rue de Fourcy, dans une chambre au 

deuxième étage, avec une fille de cette maison, nommée 

Antoinette R..., âgée de vingt-huit ans. Samedi dernier 

il s'y était présenté, selon son habitude, vers huit heures 

du soir, et il était monté presque aussitôt à la chambre 

avec la fil le Antoinette. Aucune discussion n'avait eu lieu 

soit entre eux, soit avec d'autres personnes, et rien dans 

l'attitude de l'ouvrier ne pouvait faire soupçonner qu'il 

méditât un crime. Cependant, hier, vers sept heures trois 

quarts du matin, la détonation d'une arme à feu partie 

de la chambre du deuxième étage mit soudainement en 

émoi le personnel de la maison; on monta en toute hâte, 

et en pénétrant à l'intérieur, on trouva étendu mort snr le 

carreau l'ouvrier, qui portait à la poitrine, dans la région 

du cœur, une large plaie béante. Un pistolet de fortcali- ; 

bre, qu'il tenait encore à la main, était couvert du sang 

qui avait jailli en abondance de sa blessure. • 

Sur le lit était étendue la fille Antoinette, ayant le corps 

tout ensanglanté et faisant d'inutiles efforts pour arracher 

la lame brisée d'un couteau-poignard, qui était fixée dans 

sa poitrine, au-dessus du sein gauche. Cette fille ne tarda 

pas à perdre connaissance. Le fer, ayant été enlevé de la 

plaie, on s'empressa de prodiguer des secours à cette 

malheureuse, et l'on parvint à lui faire reprendre connais-

sance et à la mettre en état de faire connaître briève-
ui'-iii c|ucK|uca circonstances* Arima fini wonoï^ Aa 

s'accomplir. Elle déclara que, depuis le moment où elle 

était montée avec Henri à la chambre, la veille au 

il n'y avait pas eu entre eux la moindre dis-
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cussion, et qu'elle n'avait rien remarqué d'extraor-

dinaire dans son langage. Le matin, pendant qu'elle 

dormait d'un profond sommeil, il s'était levé et elle 

ne s'était réveillée qu'au moment où il l'avait frap-

pée avec le couteau-poignard En cherchant à se mette 

sur son séant, elle avait vu le meurtrier diriger eontre.ui 

la gueule d'un pistolet d'arçon qu'il avait placé contn sa 

poitrine, et avant qu'elle pût se rendre comptede cqui 

se passait, il lâchait la détente et tombait mcrtell<ment 

frappé sans avoir proféré un seul mot. Ce fut abrs ju'elle 

s'apeiçut qu'elle avait la poitrine ensanglanté, e qu en 

voyant le fer resté engagé dans sa blessure, ellf fit des 

efforts pour l'en arracher. Elle ne savait rien le -lus. Le 

coup qui lui avait éié porté l'avait été avec tantde vio-

lence que la lame s'était brisée à deux centimtres du 

manche après avoir pénétré profondément dan la poi-

trine. La blessure reçue par cette fille est extimement 

grave et laisse peu d'espoir de pouvoir la sau ve Le cou-

teau-poignard dont s'est servi le meurxier éta "eut 

'ESTES I 

l'on a trouvé sur lui un rasoir égalerrent neuf Les deux 

objets et le pistolet d'arçon qui lui a ;ervi à lettre nn a 

mettre fin à ses jours, indiquent suSsammeit l"6 eoD 

projet criminel était bien arrêté sanedi en nt«nt ûar 

cette maison; mais rien jusqu'à otte heun nepeute 

faire soupçonner la cause. . , 0 
On a su par son livret d'ouvrier pveur sur b>$>l*~ 

vé en sa possession, que le meurrier était né £ rW» 

(Seine), de parents étrangers ; qu'l a*ait été coaT 
Saint-Denis en 1855, et qu'il avait travaillé à GeoWy « 

1856 ; mais depuis cette dernière ;pome on perd sat 

et l'on ignore quel éiait le lieu desoudernier ^"^endu 
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étaient là lorsque le lendemain, le sieur P... sepré-

ses
ci
v

 n
ouveau devant lui et lui dit : « Vous ne vous 

s"" ■ zP
as

>
 les vo

'
eurs sont meu

 ^
ans

 '
a
 maison. Tout 

trOll0
'"re en passant dans le couloir qui sépare mes caves 

M'^Hes'des autres locataires et au fond duquel se trouve 

«
e
 'eau non fermé, dans lequel M. X... dépose divers 

D»
c8
 j

e
 temps à autre, j'ai remarqué dans ce caveau qui 

iit>j
ets

 - jg hier, une certaine quantité de bouteilles de vins, 

lit*
1
' ^g.vie, etc., provenant du vol commis à mon pré-

ijff ». Le commissaire de police retourna aussitôt dans 

Pj
s0

n se présenta chez l'un des locataires, nommé 

'""^èt parvint facilement à faire avouer à ce dernier qu'il 

''"'''l'un des voleurs et que c'était lui qui avait opéré le 

ff'. j'une partie du produit du vol dans le caveau banal. 

p6? .\,ré d'une trentaine d'années, ouvrier ajusteur, 

-l'eu jusque-là une conduite irréprochable; laborieux 

>
va
,'

on0
mc, il était parvenu, par son travail, à pourvoir 

ft^subsistance commune de sa femme , de son enfant et 

mère; en un mot, il avait toujours été cité pour sa 

Malheureuse-^ hHé'et ét son dévoûment à sa famille. 

P
r
°tnour lui, lundi dernier, après avoir fait la conduite 

^Lieurs amis qui quittèrent la rive gauche pour passer 

\t
 r

ive droite, et avoir fait, contre son habitude, plu-

*
 s

 stations dans les cabarets, il était rentré vers mi-

. t à son domicile avec un camarade qui s'était attaché à 

y pas, un nommé C..., âgé d'une vingtaine d'années, 

fL conduite et d'une moralité détestables. Celui-ci, qui 

nn
aissait les êtres de la maison et qui voulait encore 

le détermina à l'accompagner boire, 

iaeur P 
dont 

jusqu'à la cave du 

brisa les cadenas, malgré les observa-

us du premier, et pénétra ensuite à l'intérieur. Là il fit 

'°
e

ample provision de vins, d'eau-de-vie, etc., qu'il fit 

fLiagasiner dans la cave de F... par ce dernier, en con-

Lvant seulement quelques bouteilles pour leur consom-

ption du moment, et, après avoir vidé ces bouteilles en-

EjMe,C... s'éloigna. 

le lendemain au soir, en revenant de son travail et en 

apprenant la visite du commissaire de police dans la 

maison, F... se rappela le méfait, et, la nuit suivante, il 

ht disparaître de sa cave le produit du vol, qu'il déposa 

dans le caveau banal pour détourner les soupçons. C'é-

tait une précaution inutile, car, quelques heures plus tard, 

il était mis en état d'arrestation. Il a fait les aveux les plus 

complets et a montré un profond et sincère repentir. 

C..., l'auteur principal, avait quitté son domicile do 

Plaisance; le commissaire de police le fit rechercher; ses 

agents parvinrent prompiemeut à le découvrir et à l'ar-

rêter. Conduit immédiatement devant le magistrat, il a 

nié effrontément le vol qui lui était imputé, et a répondu 

aux questions qui lui étaient adressées avec un cynisme 

révoltant. « La prison, ce n'est rien, dit-il ; le bagne, 

quand il y en aurait pour dix ans, ce n'est qu'une paille, 

et puis on a la chance d'aller à Cayenne, c'est un pays 

que je n'ai pas encore visité, et je ne serais pas fâché de 

le connaître. » Après avoir subi un interrogatoire, cet in-

dividu à été mis, ainsi que son complice, à la disposition 
de la justice. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRE (Montbrison. — Dans son audience du 7 décem-

bre, la Cour d'assises de la Loire, présidée par M. Ber-

nard, conseiller à la Cour impériale de Lyon, s'est occu-

pée d'un attentat à la pudeur commis dans des circons-
tances exceptionnelles. 

Mathieu Grange, âgé de quarante-trois ans, ouvrier 

cloutier, né et domicilié à Firminy, est accusé d'avoir, en 

octobre 1858» à Fraisse, commis un attentat à la pudeur 

consommé ou tenté avec violence sur une fille de quatre-
vingt-dix ans. 

La mauvaise conduite de Grange, les habitudes d'une 

ignoble débauche, l'ont amené au crime monstrueux qui 
lui est reproché. 

Au mois d'oclobve dernier, Grange, qui avait préludé à 

cette triste conclusion par des excès au cabaret, s'est in-

troduit par mégarde, dit-il, dans la chambre d'une pau-

vre hlle de quatre-vingt-dix ans, malade et alitée; là, il a, 

pendant plusieurs heures, torturé par des actes d'une lu-

bricité el renée et des violences d'une brutalité inouïe, 

cette malheureuse, que l'intervention des passants attirés 
par ses cris de détresse a pu seule délivrer. 

Déclaré coupable, Grange a été condamne à cinq ans de 
réclusion. n 

(Ministère public, M. Ribet, substitut ; défenseur. M
0 

Faure.) 

Depuis quelques jours, la maison Alph. Giroux a ouvert 

ses vastes^galeries, 43, boulevard des Capucines. Son ex-

position d'obje's pour étrennes est remarquable en bron-

zes, fantaisies, ébénisteries et jouets d'enfants. 

~— ■ 1 igfWtTWTr*jr- ,. 

Bourse «Se Paris du 13 Décembre 1858. 

4 1 

Q.Q l Au comptant, Derc. 

( Fin courant, — 

^ | Au comptant, D"c. 
Fin courant, 

73 15.— Hausse « 25 c. 
73 15.— Hausse « 05 c. 

97 30.— Sans chang. 
97 30.— Hausse » 20 c. 

AU COMPTANT. 

3 0[0 73 15 
4 0[0 
i 1[2 0[0 de 1825.. 
4 1 [2 0[0 de 1852.. 97 — 

Actions de la Banque. 3120 — 
Crédit foncier de Fr. -~ — 
Crédit mobilier 985 — 
Comptoird' escompte. 710 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1856. 94 — 
— Oblig. 1853,30iQ. 

AVIS JUDICIAIRE. 

L'an mil huit cent cinquante huit, le vingt-
ijeusième jimrde novembre, à la requèle des sieurs 
Petrus Wolff et Alexander Heuderick Evers, com-
Éissionnaires en effets publics, demeurant à Am-
sterdam, au Bloenimarht, en qualité de directeurs 
4e la Jig'nidaiion de la négociation faite le premier 

M
it mil sept cent quatre-vingt six, pour compte 

j
e

divers fermiers et receveurs des revenus de Sa 
ftjesté le roi de France, fondée par feu Pierre-
inloine Bolongaro Crevenna, négociant, sous la 
raison Holongaro Crevenna, à Amsterdam, et en 
vertu d'une ordonnance du Tribunal de première 
itstancj à Amsterdam, du trente et un juillet mil 
tait cent cinquante huit, dûment enregistrée; 
jour lesquels demandeurs domicile est élu chez 

, l'avoué dudil Tribunal, le sieur G.-J. Raakers, 
demeurant à Amsterdam, an Warmorsgracht L. L. 

ii° 69, qui occupera s ir la présente demande, 
j'ai, Wiilem Leepel, huissier reçu et immatriculé 
M Tribunal de première instance à Amsterdam, 
(emeurant à Amsterdam, Oudekeerhsplein, J. n° 
163, pour la première année dûment patenté, don-
né assignat ion à tous les teneurs d'actions datées 
k trentième janvier uni sept cent quatre-vingl-

; sept, ou des renversais échangés pour ces actions 
dans ladite négocia ion (emprunt) Bolongaro Cre-
venna, au profit de plusieurs ci-devant fermiers 
eu ïrance, eu notifiant la citation au parquet du 
sieur l'officier de justice audit Tribunal, qui a visé 
l'original en affichant l'exploit à la principale porte 
de l'auditoire dudit Tribunal, à Amst-rdam, et en 
iiinoDçaiit ledit exploit deux lois dans chacun des 
journaux suivants : dans la Gazette des Tribu-

naux, dans le Nederlandsch Statscourant, et 

da is le Nieuve-Amsterdamsche-courant, ou le 
Algemeens Handetsblad, 

A constituer dans les délais de la loi, un avoué, 
reçu et imma riculé audit Tribunal, et à faire pré-
senter celui-ci à l'audience de la première cham-
bre dudit Tribunal, qui se tiendra dans le Palais-
de-Justice à Amsterdam, le mercredi seize mars 
mil huit cent cinquante-neuf, à onze heures avant 
midi, pour, attendu que ladite négociation a man-
qué dans l'accomplissement exact de ses devoirs à 
cause de divers événements, qui ont eu lieu en 
France; 

Attendu aussi que par la mort du sieur P.-A. 
Bolangaro Crevenna, ainsi que par le consentement 
continuel des actionnaires, ladite négociation, qui 
se trouve maintenant eu état de liquidation, est 
mise entre les mains de directeurs succédants, et 
en dernier lieu eutre les mains des demandeurs, 
suivant l'acte du deuxième septembre mil huit 
cent cinquante quatre, passé devant le notaire C-
J. Pchufbaan, à La Haye, juncte, l'acte du huitiè-
me septembre mil huit cent cinquante-quatre, 
passé devant le notaire J. E. Clausing, à Amster-
dam, dont les minutes sont dûment enregistrées; 

Attendu que les demandeurs ont obtenu la con-
viction qu'il n'y a plus rien à attendre des débi-
teurs de ladite négociation ; 

Attendu encore que pour cela les demandeurs 
veulent rendre compte de leur gestion aux intéres-
sés, et veulent remettre à eux les fonds et les va-
leurs qu'ils possèdent encore ; 

Voir dire que par un jugement dudit Tribunal, 
sera commis un juge-commissaire, purdevant le-
quel les demandeurs qualitale qua, dans le délai à 
fixer par le jugement, rendront compte de leur 
gestion et administration en leur qualité susdite ; 
que les défendeurs seront condamnés à entendre 

le compte mentionné, et à procéder, s'il y a né-
cessité, à l'affirmation dudit compte de la manière 
prescrite par la loi ; qu'i's seront condamnés, après 
l'ajustement dudit compte, à prendre contre quit-
tance et décharge, tous les fonds et les valeurs qui 
se trouvent entre les mains des demandeurs en 
leor qualité sus Jite, et qui appartiennent à ladite 
négociation ; 

Et que les demandeurs seront autorisés à ven-
dre à cette fin l'inscription dej reniée françaises, 
et à rendre compte aux intéressés ; 

Enfin, que ceux qui contredisent, seront con-
damnés aux dépens, qui autrement et en tous cas, 
seront à la charge de la communauté, et seront 
payés par préférence, comme des dépens de la li-
quidation, aux demandeurs qualitate qua ; 

Et j'ai, huissier, déclaré aux défendeurs, que le 
compte et les pièces justificatives sont déposés au 
greffe dudit Tribunal en laissant copie du présent, 
et ayant affiché et annoncé ainsi qu'il était ci-
dessus. 

Le coût du présent exploit est de 16 fr. 30 c. 
(Fut signéj : LECPEL, huissier. 

Nous, officier de justice au Tribunal de première 
instance à Amsterdam, nous avons reçu l'original 
et nous en avons reçu copie le jour ci-dessus in 
diqué. 

(Fut signé) : A. IIAUTOGH. 

Enregistré à Amsierdrm, le vingt-deuxième dé-
cembre mil huit cent cinquante-huit volume 168, 
page 56, avec un renvoi. Iteçu pour droits et sur-
plus, 1 fr. 10. Le receveur (signé, Scheffer). 

(595)* 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delaVille (Em-
prunt 25 millions. — 
— de 50 millions. 1120 
— de 60 millions. 460 

Oblig. de la Seine... 220 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre canaux...... — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés — 

Esp.3 0iODetteext.. 47 — 
— dito, Dette int.. 431;2 
— dito, pet.Coup.. 435/8 
— Nouv.3 0[0Diff. 31 — 

Rome, 5 0(0 93 — 
Naples (C. Kothsc).. 

| Comptoir Bonnard.. 68 7 " 
Immeubles Rivoli... 103 75 
Gaz, Ce Parisienne . 840 — 
Omnibus de Paris... 907 50 
Ce imp. deVoit.de pl. 35 — 
Omnibus de Londres. ' 

CHEMINS DE FER COTES AU PAHQUIT. 

Orléans 1395 -
Nord (ancien) 1000 — 

— (nouveau) 840 — 
Est 700 — 
ParisàLyonet Médit. 880 — 

Midi 5.10 — 
Ouest 602 50 
Lyon à Genève 620 — 
Dauphiné 550 -

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac a Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito '... 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

500 — 
520 -
180 — 

642 50 

435 — 

— Le dentifrice à la mode est sans contredit l'eau de 

Philippe. Rien de plus suave au goût, de plus agréable à 

l'œil, de plus essentiel comme hygiène. Cette eau pré-

servedes douleurs de DENTS, les blanchit, détruit le tartre, 

arrête la carie, fortifie les gencives et laisse à la bouche 

un parfum exquis. Dépôts, rue Saint-Martin, 125; boule-

vard des Capucines, 43; chez le coiffeur de S. M. l'Empe-

reur, rue de Rivoli, 168; rue Richelieu, 92, et tous les 

coiffeurs parfumeurs; vente en gros, rue d'Enghien, 24. 

— Au Palais-Royal, la joyeuse, l'excellente troupe de ce 
théâtre : Arnal, Ravel, Delannoy, Amand, Pradeau, Luguet, 
Mmes Aline Duval, Thierret, Cico, Schneider, en tête, inter-
prétera avec son entrain habituel le Calife de la rue Saint-Bon, 
qui prend les proportions d'un grand succès ; Riche d'Amour, 
une des pièces les plus originales du répertoire de MM. Ou-
vert et Lauzanne ; Chez une petite Dame, dont le succès 
grandit tons les jours; et enfin, pour compléter cet attrayant 
spectacle, Vieux Coq et jeune et En revenant de Pondichéry. 

— S. A. I. le prince Jérôme assistait samedi à la 52e repré-
sentation d'Orphée aux Enfers, au théâtre des Bouffes Pari-

I siens. 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES 

DES MESSAGERIES IMPERIALES 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires propriétaires d'actions 
nouvelles (émission du 20 janvier 1858 , que le 
semestre d'intérêts desdites actions, échéant le 
l'r janvier prochain, leur sera payé à partir du 
même jour, Ie' janvier, à Paris, au siège de la 
Compagnie (bureau des actions), rue Notre-Dame-
des-Victoires, 28; à Marseille, à lu direction de 
l'exploitation, quai de la Joliette, 2 ; à Lyon, chez 
SIM. P. Galline et Ce, banquiers, ou à Bordeaux, 
à la chambre du commerce. 

La somme à recevoir est : 
Pour les actions nominatives intégralement li-

bérées, de 12 fr. 50 c. 

Pour les actions au porteur intégralement libé-
rées, de 12 fr. 17 c, impôt déduit. 

Pour les actions libérées de 200 fr., da 4 fr. 55 c. 

.(596) 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DES PAPETERIES DU MARAIS 
ET SAINTE-MARIE. 

MM. les actionnaires, propriétaires de cinq ac-
tions au moins, sont prévenus que l'assemblée gé-
nérale annuelle est convoquée pour le dimanche 
16 janvier 1859, heure de midi, au dépôt de la so-
ciété, rue du Pont-de-Lodi, 3. Ceux qui ne pour-
raient y assister sont invités à s'y faire représen-
ter par des mandatires pris exclusivement parmi 
les actionnaires. Les actionnaires propriétaires 
d'actions au porteur devront se munir de leurs 
actions. (594) 

CARTES DËlsÏTË K^V/'Ë 
Mousseline, 2 et 3 f. le cent. Papeterie Legrand, 
Morin, successeur, rue Montmartre, 140. (491)* 

LE PLUS ANCIEN et le plus répandu des 
Journaux, c'est la 

GAZETTE DES GHEllINS DE FER 
COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, publié par M. 
JACQUES BRESSO.N. — Cette publication 
hebdomadaire, qui occupe le premier rang, paraît 
tous les jeudis. Elle indiqué les paiements d'inté-
rêts, dividendes, le compte rendu des assemblées 
générales, les communications authentiques des 
compagnies, les recettes des chemins de fer, des 
détails sur les sociétés des mines, gaz, assurances, 
Crédit foncier, Crédit mobilier. — C'est le seul 
journal qui donne tous les tirages officiels pour les 
remboursements d'actions, d'obligations et des 
emprunts étrangers dont la négociation est auto-
risée en Frauce.— Administration, 31, place de la 
Bourse, à Paris. — Prix : 7 fr. par an ; départe-
ments, 8 fr.; étranger, 12 fr. (Envoyer un man-
dat de poste.) (509)" 

NOUVELLE BAISSE DE PRÎT 
VINS ROUGE ET BLANC 

A 50 CENTIMES LE LITRE. 
A raison de l'abondance de la nouvelle récolte, 

nous avons pris l'initiative d'une nouvelle baisse 
de prix, et nous livrons à la consommation, dans 
Paris, des vins rouges et des vins blancs : , 
à 110fr. la pièce, 50c. lagr. b1Iede litre 40 c. la b11". 
à 135 — 60 — 45 — 
à 150 — 70 — 50 — 
à 180 — 80 — 60 — 

Pour les Vins supérieurs d'entremets et dessert, 
liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs de l'an-
cieune société Bordelaise et Bourguignonne. 

22, RUE RICHER, 22. (430)* 

Sosïélé* commerciale** — Faillite*» — Publications ! égale». 

Ventes mobilière». 
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set aulres objets. 

La publication légale des acles de 

société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit, et le Journal yt:-
■iéral i'Afiiches, dit petites J fiches. 

6»<*CIËTiiS. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un acte reçu par M" Edouard 
Lefébure de Saint Maur et son col-
lègue, notaires à Paris, le trente 

movembreinil huit cent cinquante-

huit, enregistré, il appert que M. 
Pierre-François-Achille APPEUT, im-
primeur, demeurant à Paris, passa-

ge du Caire, 54, et M™ Pauline-An-
toinetle APPERT, veuve de M.Léon-

Léopold VAVASSEUR, en son vivant 
imprimeur lithograpne,ladite dame 
demeurant à Paris, passage du 
Caire, 84, ayant agi : premièrement, 

en son nom personnel, deuxième-
ment, et au nom et comme tutrice 

naturelle et légale de Léontine-
Pauline-Iilodie VAVASSEUR, sa fille 
mineure, seule héritière de son père, 
ont déclaré dissoute, à partir du 
premier octobre mil nuit cent cin-
quante-huit, par suite de l'expira-

tion du terme pour lequel elle avait 
été contractée, la société en nom 

collectif formée entre M. Appert et 
M. Vavasseur, sous la raison sociale 
APPERT et VAVASSEUR, pour l'ex-

ploitation d'un fonds de commerce 
d'impri nerie.leur appartenant,» Pa-
ris, passage du Caire, SI, aux termes 

d'un acte sous signatures privées.en 
dale à Paris du neuf juin mil huil 

c. n t i iuquaute-1 ois, enregistre, 

laquelle société a élé continuée en-
tre il. Appert et M"'" veuve Vavas-

seur, en vertu d'un acte sous signa-
tures privées, en date à Paris du 

vingt-deux juillet mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré ; que il. Ap-

pert a elé nommé liquidateur de 
iodile société, avec les pouvoirs les 

plaa éiend .s pour réaliser l'actif el 
jiayer le passif. 

r our extrait : 

—(8i6,i Signé : LEFÉBURE 

des affaires sociales, et, en consé-
quence, qu'ils administreront en-
semble ou séparément. 

Paris, ce huit décembre mil.huit 
cent cinquante-huit. 

Pour extrait : 

— 845; MASSE. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du trente novembre mil 
huit cent cinquante-huit, fait don 
hle à Paris et enregislré par Pom 

rney, qui a perçu le, droits, il ap 
perl : 1° qu'une société en nom col 
lectifa élé formée entre .M.Paul 

DE MONTUAILi.ARD, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue de Clichy, 
28, d'une part, et M. Georges Rl-

CHON, rentier, demeurant égale-
ment à Paris, rue de Provence, 69 
d'autre part; 2° que ladite société a 
pour objet la commission pour 

marchandises et pour achats et ven-
tes à la Bourse de Paris d'aelions, 
de rentes françaises et étrangères, 

aelionsde chemin de fer, valenrs 
industrielles ou autres; 3° que la 
raison sociale est P. DE MONTGAIL-
LAHU et G. HICHU.V j que chacun 
des associés aura séparément la 

signature sociale, mais qu'il ne 

pourra en faire usage que pour les 
besoins de la société, et que celle 
signature ne pourra être déléguée 

que d'un commun accord; 4- que le 
siège social est actuellement a Pa-
ris, rue Lepeltetièr, 18 ; 5° que la 
durée de ladile société est Siée à 

dix années, qui ont commencé le 
premier décembre courant, pour 

fiait' le trente novembre mil liui 
cent soixAute-huil; <!■ et que les 
associés ont en commun la gestion 

Suivant acte sous seings privés, 

en date du trente novembre mil 
huit cent cinquante-huil, enregis-
tré à Paris le dix décembre mil huit 
cent cinquante-huit, folio 78, verso, 

ease 3, par M. Pommey qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes,une 
société commerciale et en nom col-

lectif, dont la durée est fixée à dix 
années, à partir du premier décem-
bre, a été formée entre MM. Mardis 

VAN VOLEN et Joachim PRUIKE-
MAKER, lapidaires, demeurant l'un 
et l'autre à Vaugirard, chaussée du 

Maine, 42, Le but de la société est 
l'achat, la vente, la taille des dia-

mants, la commission et tout ce qui 
a rapport à cette industrie. La so-
ciété prend la dénomination de So-
ciété hollandaise des Ouvriers dia-
mentaires, sous la raison sociale 

Van VOLEN, PliUIKEMAKER et O*. 
Mvi. Van Volen et Pruikemaker ont 
seuls l'administration et la signa-
ture sociales. Ils auront le droit de 
s'adjoindre autant d'associés parti-

cipants qu'ils le jugeront convena-
ble ; mais les conditions de la par-
ticipation ne pourront, à peine de 

nullité, être autres que celles finées 
par l'acte de sociélé. Le siège social 
est établi » Bellevillo, me des Au-
driers, 23. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un exlrait pour le l'aire 

publie '. 
Pour réquisition : 

—(849) GÀOMONT. 

Etude de M" B01LEAU, huissier, rue 

du Pont-Louis-l'hilippe, n° 8, à 

Paris. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le trente no-

vembre mil huit éenr> cinquante-
huit, enregistré en ladile ville le 

treize décembre suivant par le re-
ceveur qui a perçu les droits, il ap-
pert que la société établie entre M. 

Alfred COL^ON, demeurant il Paris, 
rue des Fossés-Saint Bernard, 2, et 

M. Picrie-François-Alexandre LÉ-

HON", demeurant même ville, rue du 
Petit-Musc; 50, sous la raison so-

ciale COLSON et LEBON, pour le 
commerce en gros de vins et liqui-
des, par aele sous signatures pri-
vées en date A Péris du onze no-
vembre mil huil cenf cinquante-
deux, dûment enregistré, puhiié et 
alliché, a été dissoute, a partir du-

dil jour trenfe novembre mil huit 
cent cinquante-huit, par suite de la 
retraite de M. Colson, et que M. Le-
bon a été nommé liquidateur de la-

dite société. 
Pour extrait conforme : 

—(860) BOILEAU. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le premier décem-
bre md huit cent cinquanle-liuit, 

portant celle mention : Bureau des 
acles sous seings privés de Paris,en-

registré à Paris le deux décembre mil 
huit cent cUiquante-htlil, f- si », case 
|K reçu sept francs soixante-dix 

centimes, décime compris, ligné 
p.immev, et l'ait entre M. Edouard 
LEMUtE-LECLEilCQ, commis négo-

ciant, demeurant a Pans, rue du 
FaubmirgiSainl-Marfin, ls, et M. 

Auguste-Narcisse VIEILLOT, em-
ployé de commerce, demeurant a 

Paris, rue de Ctéry, 55, il appert 
que les susnommés ont formé eutre 

eux une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'une maison de 
commerce pour la vente des tulles, 
dentelles et imitations de dentelle ; 

que la durée de celte sociélé sera de 
dix années, qui commenceront à 
compter du premier janvier mil 
huit cent cinquanle-neuf, pour finir 

le premier janvier mil huit cent 
soixante-neuf; que la sociélé exis-

tera sous la raison sociale LECLERCQ 

et VIEILLOT; que chacun des as.-o 
ciés aura la signature sociale, qu'il 
ne pourra employer que pour les 
affaires et les besoins de la société ; 

que chacun des associés ne pourra 
engager la sociélé qu'autant que 
l'obligation serait relative aux affai-
res de ladite société; et il est for-
mellement convenuque si l'un d'eux 

se permettait d'employer la signa-
ture sociale pour des causes étran-

gères à la société, l'autre associé 
pourrai! en provoquer la dissolution 
et réclamer tous dommages-inté-
rêts contre son coassocié, qui res-

terait, bien entendu, seul passible 
des engagements qu'il aurait con-
tractés; que le siège de la société 
sera à Paris, rue de Mulhouse, H ; 
que le fonds social a élé lixô à cin-

quante mille francs, qui devaient 
être versés moitié par M. Leclercq 

et l'autre moitié par M. Vieillot; que 
tous marchés el engagements pour 
l'achat des marchandises cl tous 
autres engagements concernant les 
affaires delà société ne pourraient 

être faits qu'avec le concours des 
deux associés ou de leur fondé de 
pouvoir, qui ne pourrait être que 
l'un des associés ; que H dissolu-

lion de la sociélé pourrait être'de 
mandée par l'un des associés 
1» dans le cas où la société se Irou-

verait en perle de la moitié de son 
actifsusfcdnslalé; 2» et dans le cas 

oi'i, pendant le cours de deux an-
nées , l'exploitation dont s'agit, 
formant l'objet de ladite sociélé, 
n'aurait produit aucun bénéfice; — 
que l'un des associés ne. pourrait cé-
der et transporter ses droits dan-la-

dile société sans le consentement par 
écrit de son coassocié; que le décès, 

la falfllle ou l'interdiction de l'un 
des associés opérerait la dissolution 
immédiate de la sociélé; que, pour 
fairé publier ledit aele de noloricle 

partout où besoin seraitj tout pou-
voir a été donné au porteur d'un 

extrait. 
Pour extrait : t ., , ., 
Pans, le trois décembre mil huit 

cent cinquante-huit. 
Approuvé l'écriture ci-dessus 

Signé : N. VIEILLOT. 

Approuvé l'écriture ci-dessus 

(848j Signé : LECLEECQ. 

Elude de* M" DELEUZEr agréé, rue 

Montmartre, i46. 

D'un acte sous seings privés, fait 
octuple, à Paris, les vingi-deux no-

vembre el deux décembre mil huit 
cenl cinqu oib'-iiuil, eiiregisliv, in 

trrvenu cuire M. Pierre Emile Pi-.L 

LAGOT, négociant, demeurant* l'u^ 

ris, passage Jouffroy, 44, et les com-
manditaire! v dénommés; appert: 
Il a élé formé entre les susnommés 
une sociélé avant pour objet l'éta-

blissement et l'exploitation dci ha1* 
publics, concerts et aulres reriv; 
tious, et d'un calé dans un local si-
tué à t-'aris, rueCâdet,n'M6eM6 bis, 

sous la dénomination da Casino, 
devant durer dix-huit années et six 

mois, ayant commencé le quinze 

octobre ' mil huil cent cinquanle-
huif et devant Unir le quinze avril 

mil huit cent soixante-dix-sept, sous 

la raison Emile PELLAGOT et C;», 
avec siège à Paris, rue Cadet, n° t*, 
donl M. Pellagot sera seul gérant et 
dont il aura seul la signature so-

ciale, dont il ne pourra faire usage 
que pour les besoins de la société, a 
peine de nullité. Le fonds social est 
fixé à cenl cinquante mille francs, 

divisé en soixante paris d'Inlérêls 
de deux mille cinq cents francs cha-
que, dont vingt-neuf seules sont 
émises et s inscrites jusqu'à concur-
rence de quinze par M. Pellagot et 

de quatorze par les commandi-
taires. 

Pour exlrait : 
—(855) Signé : DELEEZE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernant, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

CONVOCATIONS BE CRÉANCIERS. 

Sunt invités Ht ren.ire eu Tribunal 

de commerce de Paris, salit des as-
semblées des faillîtes, si H les créan-
ciers : 

NOMINATIONS BK SYNJOICS 

Du sieur SARLON (ioseph), enlr 
de bières et vins, à La Villelte, rut-

ile Flandres, (i le t» décembre, :\ 10 
heures «• 15143 du gr.); 

Du sieur BltlCHARD ( François 
Arnaud ), grainetier il liatignolles 

rue de la Ferme, 26, le 18 décem-
bre, à 10 heures (N° I5-J92 du gr.); 

Du sieur IÎ1RAULT (Emile:, che-
misier, rue Casliglione, S, le 18 dé-
cembre, à 10 heures (N" 15522 du 

du gr.); 

Du sieur HENRV aîné (Charles), 
bijoutier en acier, rue Montmoren-
cj, 4, le m décembre, à 10 heures 
(N° 15519 du gr.); 

Du sieur DURAND (Alexandre), 
né-', en vins à liatignolles, rue d'Or-
léans, )4, ie 18 décembre, a 12 heu-

res (N° 15501 du gr.); 

Du sieur HOUDART aîné (Jean-An-
toine), fabr. de cliocolat, rue Gran-
ge-aux-belies, 21, le 18 déceuibie, A 

1 heure ( N° 1530!) du gr.); 

Du sieur LAMBERT (Delpliin-Do-
masj, horloger, rue de Paradis-
l'oissonmère, 13, ayan' ses maga-
sins, rue des Pelites-t curies, 31, le 

18 décembre, à 12 heures (N» 15521 

du gr.); 

De la sociélé BAZAR D et C"-, ayanl 
pour objet la publication du jour-
nal le Passe-Temps, dont le siège 
est rue des Grands-Augtistins, 20, 

composée de ; 1° Bazard . Aiidré-Er-
nesl), rue Belleeh.-issc, 32; 2» Paul-
llenry De Koek, homme de lettres, 
boulevard du Temple, 30: Louis-
l'ierre Chaudron, rue do Verneuil, 
51, ci devant, actuellement rue des 
Uara'S-St-Martin, 60, le is décem-
bre, à 1 heure (N-15388 du gr.\ 

p-iar assister à l'asseïxbtet 4ans la-
melle u. le ;uge-eamMssdirt doit- Its 

(insulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre, au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du -sieur BAZARD (André-Ernest), 

fabr. de meubles, rue Beliechasse, 
32,1e 18 décembre, à 1 heure (N° 

15387 du gr.); 

Du sieur PORCUON (Stanislas) , 
confectionneur pour hommes, fau-
bourg St-Marlin, 25, le 12 décembre 
à 10 heures (N» 1542'i du gr.); 

Du sieur ANTONV, enlr. de ma-
çonnerie, rue des Amandiers-Saint-
jacques, 6, le 18 décembre, à 10 
heures (N" 15358 du gr.). 

Paie être proceat:, sons la prtsl-
tence de H. le juge-commissaire, aux 
vérification et adirmalion de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
îeurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur AUMER (Jean-Louis-Ni-
colas), md de vins-traiteur avec bal 

au Petit-Vanves, rue San-Francisco, 
le 18 décembre, à 10 heures (N-15312 
du gr.); 

Du sieur IIAUTOY (Louis-Désiré), 
enlr. de maçonnerie, rue des Mou-
lins, .6, le 18 décembre, à (o heures 
(N» 15226 du gr.); 

Du sieur DELOBEL, md de bonne-
lerie. rue Lamartine, 55, le 18 dé-
cembre, à 1 heure fK» 14963 du gr. ; 

Du sieur DUCHÈNE aîné (Fran-
çois-André), fabr. de chapeaux, rue 

v"ieille-;lu-Te:iiple. il, le 18 décem-
bre, à I heure (N° 15005 du gr.). 

l>our zntetwre U nippon det *yfi 
iics sur l'état de la faillite et délite-
■■er sur la formation du concordat,?* 
I'II y a l'eu, s'tn&adtk déclarer e>. 
;t«t fftimon, et, dans ce dernier cas, 
tiré immédiatement consultés tant sut 
'es faits de la gestion que sur l'ulillU 
du maintien cil du remplacement dm 
-yndics. ■ 

NOTA, il ne sera admis que les 

(créancier» vérifiés el affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe eommurinulion du rapport 
des syndics et du projet de concor-

dat. . . ► 
«KMISES A HUITAINE. 

Du sieur DELAREREYRETTE (Lau-

rent-Auguste), uni de vins, rue de 
Verneuil, 57, le 18 décembre, à 12 
heures 15103 du gr.). 

Pour reprendre lu uèltbératiôn ou-
verte sur le concordai proposé par tt 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
se/ à la formation de l'union, et, dan, 
ce- cas, donner leur avis -sur l'utilité 
«u m iiuieu on du remplacement des 
syndics. 

' NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vériliôs el affirmés on 
qui se seront ra.il relever de ta d 
eliéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communicatiou 
du rapport des syndics. 

IIISODITION BE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 

saut l'union de la faillite du sieur 
MONNET tJeau), tailleur, faubourg 
Saint-Martin, U7, sont invités à se 
rendre i« 18 décembre courant, à 

10 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-

battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15144 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ANDRAL (Jean), md tanneur, rue 
de Lourcine, n. 23, sont invités à 

se rendre le 18 décembre courant, à 
12 heures très précises, au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 

entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapportées 
syndics CN* 14466 du gr.). 

Messieurs les Créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CA1LLEUX ( Auguste-Amédé-Adol-
phe), serrurier en voitures, avenue 
du Maine, 20, sont invités à se ren-

dre le 18 décembre, à 1 heure très 
précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 

compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge -de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 146'<7 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
I.1LI.1ER, md de vins à MOBlmar 
Ire, boulevard Pigalle, 50, sont in 
vilés à se rendre lé 18 décembre cou-

rant, à 1 heure liés précise, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des failliles, pour, con 

forméjnent à l'art. 537 du Code de 
commerce, enlendre le compte dé 
linilif qui sera rendu par les syn-

dics, le débatire, le clore et l'arrê-
ter; leur flonuir décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14951 du gr.). 

AFFIllMATiiSflS Al-'RîSS UNION. 

Messieurs les créanciers comp» 
sant l'union de la faillite du sieur 
LELIEVRE ( François-Fél X ), bou-

langer, rue Saiol-Aiiloine, n. M 
tu 'retard Ue faire■ vérifier el d'af-
firmer leur» créances, sont invités ù 
se rendre le 18 déc , à 12 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'aliii'inalion 
de leursdiles créances ^N° 13973 du 

gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la lailtile du sieur 
BROSSIER iPlQrentift-henbît). anc 

enlr. de vidanges à La Çhapélle-St-
Denis, Grande-Hue, ci-dcvaiil, ac-

tuellement à Belleville, Grande-B.uc, 

169, en retard de faire vérifier et 
d'affirmer leurs créances, sont in-

vités à se rendre le 18 déc., à 12 h. 
trèi précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-

firmation de leursdites créances (N° 
14595 du gr.). 

Jugement du Tribunal do com-
merce de la Seine, du 18 juin 1858, 
lequel reporte et fixe définitivement 
au 10 novembre 1857, l'époque de la 

cessation des paiements du sieur 
PFLEGER (Michel), anc. restaura-
teur, rue de Provence, 44, ci-devant, 
actuellement à Vaugirard, rue de 
Sèvres, 57 (N" 14703 du gr.); 

Messieurs les créanciers du sieur 
DELAIR (Eugène), restaurateur à 
Passy, avenue de la Porte-Maillot, I 

bis, sont invités à se rendre le 18 
déc, à f h. précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour prendre part à une 

délibération qui intéresse la masse 
des créanciers (N° 15425 du gr.). 

Demande en réhabilitation 
LANGLA1S. 

D'une requête présentée k la Cour 
impériale de Paris, par M° Houdard, 
avoué, et dont copie a été adressée 
par M. le procureur général près la-
dile Cour à M. le président du Tri-
bunal de commerce de Paris, 

U appert : 

Oue le sieur LANGLAIS (Nicolas), 
marchand de fourrures, demeurant 
a Paris, passage Vendôme, 28, ci-

devant, et actuellement rue Nolrc-
Dame-de-Nazarelh, 9. a élé déclaré 

en failli o par jugement du Tribunal 
de commerce de la Seine, du 4 juin 
1850; 

Que les opérations, de celle faillite 
^se sont terminées par l'union des 
créanciers, laquelle a élé liquidée ; 

Que depuis le sieur /.anglais a dés-

intéressé intégralement ses créan-
ciers, en capitaux, intérêts et irais; 

CVcn conséquence, il demande sa 
réhabilitation. 

DECEMliP.E 1858. 

Delenre, produits chi-
- De l'Isle de Sales 

Diluminoux, id. — 
es personnellem., 
deollas. Joueur de 

• Nogier, bijoutier, 

,nég.en grains, id. 
e >utés, id.— 

».S:;EHBLi 

SE! F HEURE S : 

iniques, vént_-
et O, schist- s 1 
De l'Isle de Sal 
nég., id.— Gran 
voilures, clôt. — 
conc — Beullier, 
- Halduc, i 

Wafluzet, 

DIX iiF.tntES :■ Malabre, boucher 
synd.— M Intel, nid de bois, id — 

Albert, crémier, id.—Roussel, md 
de Café, vénf.— I.ebe iu, tapissier 
id. - i herpiii, teinturier', clôl. — 
Bellb'rd, plombier, id. — Kgoal, 
anpare lsa g.iz, M.— Couard, mit 
<l!i vins, conc. - Cburiin, m 1 de 
vins. id. 

SIIDI : Gourlot, md de vint 
Hutiuet, md de bois, id. 

n g. en plaire, id —l.ell 
vins, vérif.— l.eboutiy c 
distillateurs, id.— Clapa 

en vins, clôt.—L"« MaltesleVt Mf£ 

lot, lingères, id.— Pefillon, limo-
ni$,cr;id,' 7-I!;l8(:hc' md

 de vins, 
délib. (ail. 570). 

DEUX iiEintEs : Itoux. né "oc en lai-

nes, clfit. - Penaud Irères, impri-
meurt-libraires, conc. 

- Boulle, 
f, md de 
Richard, 

; le, néfa 

te gérant, 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 13—14 DECEMBRE 1858 

NOTREDA mmu m 
son 

ses 

payent en espèces, nTWtH 1UTTT ï W H H AIT PO <Iui 

même celu 

BUREAU de „ 

du Capitole, 9; à Bordeaux, Galerie Bordelaise, 19 

NEF? ■ s 

s à M. CH. MTIWAIVJLZ, rue de i éperon, 5. envoyer auiani de lois 1 ir. qu'on désire de billets. Tous les lots se 

)èces, privriF MIT f ri fin âwrno qu» sera gagné celte fois. En demandant 10 billets (soit 10 fr.), on 

i de u£ij$ 1 llllLLl!l I tlAJjUlJy reçoit gratis et franco, la liste du tirage et des numéros assortis, -i 

uertte, à Paris, chez M. SCHfVARTZ, rue de l'Eperon, 8; à Marseille, rue Saint-Ferréol, 51 ; à Toulouse, place 

Paris, 37, boulevard des Capucines, 37, Paris. 

M un m 

âTfc WltM Wm J?3*5 "IP* 

Les Directeurs de la COMPAGNIE LYONNAISE ont fait fabriquer pour la saison des 

Bals et Soirées une immense quantité de jolies Nouveautés toutes en NUANCES CLAIRES. 

Ces Etoffes, de dispositions entièrement nouvelles et spéciales à 
COMPAGNIE, se composent de : 

GAZES GRENADINE. 

TAFFETAS QUADRILLÉS, 

TAFFETAS CHINÉS. 

TAFFETAS DROGUÉS. 

TAFFETAS DARRÉS VELOURS. 

TAFFETAS DARRES VELOURS É 

ODES DE TULLE A DISPOSITIONS. 

MOIRE FSÂKÇAÏSE. ' .... r ; T* 

SATINS. 
VELOURS. , ■ . : ; ::ÙVr' :\ 

VELOURS ÉPINGLE. , -
S MT^tRÉ, ItÎM lilauc rayure satin couleur. 

MOIRE ANTIQUE, d° chiné, d° d° 

TAFFETAS A VOLANTS, baguettes velours. 

TAFFETAS d° d° velours épingle. 

Ces Nouveautés sont mises en vente avec une magnifique COLLECTION de DENTELLES BLANCHES et NOIRES, 

VOLANTS, POINTES, FICHUS, MOUCHOIRS, COLS et MANCHES, etc., et une nouvelle série de modèles de 

CONFECTIONS pour Fille et Soirées. 

PUIS « comme article avantageux pour Robes de 
jeunes Demoiselles : 

Une partie de Taffetas cuit, quadrillé, fond blanc, à 3 fr- 75 
Un très grand assortiment de Taffetas unis brillants, à 4 50 

M:mirée aes voitures^ rue Neuve~de*-€apueines
9
 m° M6. 

Earegistré à Paris, le [Décembre 183», F» 
Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE \W, A. StHOT, BUE NEUVE-DES-MATHUUNS, 18. 

Certifié l'insertion sous Je 

Pour Légalisation de la Signature A. GuvoT' 
Le maire du 1« arrondissement. 


